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Les besoins, les obligations de la Commune

Capacité d’accueil des cimetières de la Ville de Castelsarrasin 
arrivée à saturation 
=> la Commune a l’obligation légale d’inhumer toute personne décédée sur 
son territoire. 
=> un nouveau site doit être créé afin de répondre aux obligations légales en 
termes d’emplacements disponibles mais surtout aux besoins des familles.

L’article L.2223-2 du code général des collectivités territoriales (CGCT) pose 
les disponibilités obligatoires : soit cinq fois le nombre de décès moyen 
annuel en nombre de concessions (750)
•  150 inhumations annuelles en moyenne ont lieux dans les 4 cimetières 

communaux
• il reste environ 100 concessions disponibles à la vente



L’implantation du nouveau cimetière

• Proche du centre ville 
Sur des parcelles sises entre la route de Lafrançaise et la “Butte aux Papillons”. 



• Le terrain appartient à la commune

- Parcelle n° 33 
section AP
(superficie : 4.267 m2)
- Parcelles n° 147 et 148 
section AP 
(superficie : 20.272 m2)

Le terrain est situé en 
zone UC (urbaine) du 
PLU.

Il est bordé au sud par la 
RD 45 et au nord, par 
des terrains situés en 
zone N (naturelle).



Choix du site

• Pas de végétation remarquable : non susceptible d’entraîner des perturbations 
ou dégradations de la biodiversité existante

• Pas de consommation d’espaces naturels, agricoles ou forestiers puisqu’il s’agit 
de terrains remaniés

• Situation dans un tissu urbain déjà aménagé présentant une activité passée, 
qui n’engendrera pas de modification sur l’activité humaine

• Equipements situés au droit du projet (réseaux d’eau potable, eaux usées eaux 
pluviales) ne nécessitant pas de travaux d’extension des réseaux

• Accessibilité du site :
RD 45 : création d’un giratoire avec la mise
en place de ralentisseurs en entrée
=> réduit l’impact des travaux sur les
arbres d’alignement en bordure de voirie
=> sécurise la sortie des riverains





La procédure

Article L. 2223-1 du CGCT 
 = Dans les communes urbaines 
et à l'intérieur des périmètres 
d'agglomération, la création, 
l'agrandissement et la 
translation d'un cimetière à 
moins de 35 mètres des 
habitations sont autorisés par 
arrêté du Préfet de Tarn-et-
Garonne.

Loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 
portant engagement national pour 
l'environnement dite loi GRENELLE II 
= Soumet la création et l'extension des 
cimetières situés dans les communes 
urbaines, à l'intérieur du périmètre 
d'agglomération et à moins de 35 mètres 
des habitations (conditions cumulatives) 
à la réalisation préalable de l'enquête 
publique du code de l'environnement. 



Le dossier peut faire l’objet d’adaptation pour tenir compte des 
remarques enregistrées lors de l’enquête publique. 



L’enquête publique

Objet de l’enquête : projet de création d’un nouveau cimetière route de 
Lafrançaise à Castelsarrasin

ü Nomination d’un commissaire enquêteur :

Monsieur Francesco PETRAROLI est désigné en qualité de commissaire enquêteur. 

ü Durée de l’enquête : la présente enquête durera 17 jours consécutifs du lundi 09 octobre 2023 
au mercredi 25 octobre 2023.

ü Dates des permanences du commissaire enquêteur :

• Lundi 09 octobre 2023 : 09h00 à 12h00
• Jeudi 19 octobre 2023 : de 09h00 à 12h00
• Mercredi 25 octobre 2023 : de 13h30 à 17h00 

Consultation du dossier en mairie aux jours et heures habituels d’ouverture.

ü Possibilité pour le public de présenter ses observations sur le registre d’enquête mis à 
disposition ou par courrier adressé en Mairie à l’intention du commissaire enquêteur.

ü Mise en ligne du dossier sur le site internet de la mairie : https://www.ville-castelsarrasin.fr

Déroulement de l’enquête publique

https://www.ville-castelsarrasin.fr/


Délibération du Conseil Municipal



Dispense de l’étude d’impact environnemental



Conclusion de l’étude hydrogéologique



Le projet

Un marché de maître d’œuvre a été lancé 
et le cabinet VALORIS a été retenu

associé à un architecte et un paysagiste.



Le projet prévoit la création d’un cimetière dont les travaux seront réalisés 
en deux tranches.

Première tranche :
• création d’un lieu de stationnement de 140 places
• création d’un bâtiment d’accueil à l’entrée du cimetière et réalisation d’une clôture sur 

l’emprise globale du site
• aménagement intérieur du cimetière (voirie, caveaux, cavurnes et columbarium)

Deuxième tranche :
• augmentation du nombre d’emplacements de caveaux cavurnes et columbarium

Orientation d’aménagement 
• Limiter les surfaces imperméables et végétaliser l’espace
• Respecter une continuité naturelle avec la réalisation architecturale en entrée de site
• Adapter la palette végétale aux conditions édaphiques (nature du sol) et climatiques
• Respecter une esthétique propre au caractère solennel du lieu

Conditions d’exploitation du site
• Espaces verts entretenus sans usage de produits phytosanitaires et de façon raisonnée 
• Déchets disposés dans des conteneurs de tri dédiés et espace de compostage
• Aménagement de la voirie qui sécurisera et permettra de fluidifier l’accès
• Ouverture qu’en journée et site non éclairé la nuit pour limiter les nuisances



Plan d’aménagement



Plan de masse paysager



Le prévisionnel financier

Avant projet – Juin 2023



Les financeurs prévisionnels du projet de nouveau cimetière sont :

–  la Commune de Castelsarrasin
–  la Communauté de Communes Terres des Confluences 
–  l’Etat 
–  le Conseil Départemental de Tarn-et-Garonne
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